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Mandat SMCE143855003 
Conclure des ententes-cadres de services professionnels avec les quatre  
firmes suivantes : Solmatech inc. (3 234 361,73 $), Labo S.M. inc. (3 120 
881,40 $), LVM, une division d'EnGlobe Corp. (2 372 118,21 $) et Inspec-Sol 
inc. (1 706 826,87 $) totalisant une somme maximale de 10 434 188,21$ 
(taxes incluses) pour  réaliser le contrôle qualitatif des matériaux et les 
expertises sur les différents projets de construction, de réhabilitation ou de 
réfection, effectués par les services corporatifs et les arrondissements.  
Appel d'offres public no 14-13535 (7 soumissionnaires).  Approuver les 
projets de convention à cette fin. 
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Service du greffe 

Division des élections, du soutien aux commissions et de la réglementation 
275, rue Notre-Dame Est, bureau R-134 
Montréal (Québec) H2Y 1C6 

 
La commission : 
 
Présidente  
 

Mme Émilie Thuillier 
Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

 
Vice-présidentes 

 
Mme Dida Berku 
Ville de Côte-Saint-Luc 
 
Mme Karine Boivin  Roy 
Arrondissement de Mercier – Hochelaga-
Maisonneuve 

 
Membres  
 

M. André Allard 
Ville de Kirkland 
 
M. Richard Celzi 
Arrondissement de Mercier – Hochelaga-
Maisonneuve 
 
Mme Marie Cinq-Mars 
Arrondissement d’Outremont 
 
M. Jean-François Cloutier 
Arrondissement de Lachine 

 
M. Richard Deschamps 
Arrondissement de LaSalle 

 
Mme Marianne Giguère 
Arrondissement du Plateau Mont-Royal 
 
M. Manuel Guedes 
Arrondissement de Rivière-des-Prairies – 
Pointe-aux-Trembles 

 
Mme Lili-Anne Tremblay 
Arrondissement de Saint-Léonard 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Montréal, le 18 septembre 2014 
 
 
M. Denis Coderre 
Maire de Montréal 
Membres du conseil d’agglomération 
Hôtel de ville de Montréal 
275, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec) H2Y 1C6 
 
 
Mesdames,  
Messieurs,  
 
Conformément au mandat SMCE143855003, nous avons l’honneur 
de déposer, au nom de la Commission permanente sur l’examen 
des contrats, le rapport de la commission concernant la conclusion 
d’ententes-cadres de services professionnels avec les quatre 
firmes suivantes : Solmatech inc. (3 234 361,73 $), Labo S.M. inc. 
(3 120 881,40 $), LVM, une division d'EnGlobe Corp. 
(2 372 118,21 $) et Inspec-Sol inc. (1 706 826,87 $) totalisant une 
somme maximale de 10 434 188,21$ (taxes incluses) pour  réaliser 
le contrôle qualitatif des matériaux et les expertises sur les 
différents projets de construction, de réhabilitation ou de réfection, 
effectués par les services corporatifs et les arrondissements.  Appel 
d'offres public no 14-13535 (7 soumissionnaires).  Approuver les 
projets de convention à cette fin. 
 

 
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

 

 

 

(ORIGINAL SIGNÉ) (ORIGINAL SIGNÉ) 
 

Émilie Thuillier 
Présidente  

 Pierre G. Laporte 
Secrétaire recherchiste  
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

Mandat SMCE143855003 
Conclure des ententes-cadres de services professionnels avec les quatre firmes 
suivantes : Solmatech inc. (3 234 361,73 $), Labo S.M. inc. (3 120 881,40 $), LVM, 
une division d'EnGlobe Corp. (2 372 118,21 $) et Inspec-Sol inc.  
(1 706 826,87 $) totalisant une somme maximale de 10 434 188,21$ (taxes incluses) 
pour  réaliser le contrôle qualitatif des matériaux et les expertises sur les 
différents projets de construction, de réhabilitation ou de réfection, effectués par 
les services corporatifs et les arrondissements.  Appel d'offres public no 14-13535 
(7 soumissionnaires).  Approuver les projets de convention à cette fin. 
 
À sa séance du 27 août 2014, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le dossier 143855003. Ce dossier répondait aux 
critères suivants : 
 

- Contrat no 1 de services professionnels d'une valeur de plus de 1 M$ 
présentant un écart de prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le 
soumissionnaire ayant obtenu la deuxième meilleure note totale suite à 
l’utilisation d’une grille d’évaluation; 

- Contrat no 3 de services professionnels d'une valeur de plus de 1 M$ pour 
lequel l'adjudicataire en est à son quatrième octroi de contrat consécutif pour  
un contrat récurrent. 

 
Le 3 septembre, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus d’appel d’offres relativement au mandat 
SMCE143855003 qui lui avait été confié. Des représentants du Service des 
infrastructures, de la voirie et des transports ont répondu aux questions des membres de 
la commission. Ils ont d’abord rappelé le contexte dans lequel s’inscrit le présent contrat.  
 
Le Service des infrastructures, de la voirie et des transports désire retenir les services 
professionnels de consultants pour l’aider à réaliser sa mission (contrôle qualitatif des 
matériaux et d'expertises sur des projets de construction, réhabilitation et réfection des 
infrastructures de la Ville) auprès de ses clients requérants. L'ensemble des services de 
contrôle qualitatif des matériaux et d'expertises doit être fourni par la Division de 
l'expertise et du soutien technique pour l'ensemble des projets de génie civil 
(construction, réhabilitation, réfection) de la Direction des infrastructures ainsi que des 
autres services et arrondissements de la Ville. En raison de l'ampleur de la demande, de 
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la disponibilité immédiate des services requis pour répondre aux besoins des chantiers, 
de la courte période de construction où tous ces services sont exigés sur tous les 
chantiers, le processus d'appel d'offres et d'octroi de mandat ne peut être complété pour 
chacun des projets à l'intérieur des courts délais imposés et, de ce fait, la Division de 
l'expertise et du soutien technique doit faire appel à des firmes privées via des ententes-
cadres. 
 
Les ententes-cadres conclues en 2013 sont presque épuisées suite à une très forte 
demande conséquente aux investissements importants de la Ville dans le domaine des 
infrastructures. De nouvelles ententes-cadres doivent donc être conclues pour répondre 
à la demande. 
 
L'appel d'offres a été publié le 2 juillet 2014 sur le site électronique SEAO ainsi que dans 
le journal La Presse. Les soumissions ont été ouvertes le 21 juillet 2014, soit 19 jours 
après la publication. Conformément aux documents d'appel d'offres, les soumissions 
sont valides pendant les cent quatre-vingt  jours suivant la date d'ouverture, soit jusqu'au 
17 janvier 2015. Deux addendas ont été publiés afin de répondre aux questions 
soulevées par les soumissionnaires, soit les 17 et 18 juillet 2014. L'objet des addendas 
n'a pas nécessité de report de date de dépôt des offres de service. 
 
Les documents d'appel d'offres ont été préparés de façon à ce que les quatre contrats 
soient attribués par ordre décroissant de leur valeur aux soumissionnaires qui auront 
obtenu le meilleur pointage final suite à l'évaluation des propositions. Un pointage 
intérimaire a été établi suite à l'évaluation de l'offre de services qualitative et la note 
finale a ensuite été établie à l'aide d'une formule impliquant le pointage intérimaire et le 
prix. L'enveloppe budgétaire sera répartie suivant les quantités prévues dans les 
bordereaux des prix et pourra comprendre un nombre indéterminé de mandats. Les 
honoraires professionnels sont établis par les soumissionnaires à taux horaire par 
catégorie d'employés, tandis que seules les dépenses pour les essais de laboratoire 
sont admissibles et, pour ce faire, un facteur multiplicatif établi par les soumissionnaires 
vient réduire les taux unitaires suggérés par l'Association des consultants et laboratoires 
(ACLE) dans le Guide de rémunération 2014. 
 
L'estimation interne préparée au moment de lancer l'appel d'offres a été établie en 
fonction des heures prévisionnelles prévues aux bordereaux de soumission. Le nombre 
d'heures indiquées pour chacune des ententes-cadres pour chacune des catégories 
d'employés est basé sur les besoins estimés et est utilisé aux fins d'un scénario de 
comparaison des soumissions. Pour établir l'estimation, la moyenne des taux horaires 
qui avaient été soumis dans les trois derniers contrats a été utilisée. On a aussi tenu 
compte des taux horaires d’un autre contrat semblable récemment conclu dans le calcul 
de la moyenne. Il en a été de même pour déterminer le facteur multiplicatif de réduction 
des taux proposés par l'ACLE dans le Guide de rémunération 2014. 
 
Chacun des sept soumissionnaires a déposé une soumission pour chacun des quatre 
contrats.  
 
Les membres de la commission ont soulevé diverses questions sur le processus d’appel 
d’offres dans le présent dossier.  
 
Ils ont bien compris que la nature des quatre ententes-cadres était la même et que des 
balises précises étaient fixées quant aux nombres d’heures requises en services 
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professionnels et aux tests en laboratoire. Par cette approche, les membres 
comprennent que la Direction des infrastructures s’assure de pouvoir compter en tout 
temps sur des services professionnels répondant à ses besoins.  
 
Les membres ont souligné la qualité de la présentation du Service des infrastructures, 
de la voirie et des transports. Ils ont aussi apprécié le processus utilisé qui permet de 
signer des ententes-cadres avec plusieurs firmes différentes, ce qui, selon les 
responsables du dossier, permet croître la qualité du service rendu. Les membres ont 
aussi mieux compris le processus, soit que chaque soumissionnaire présentait une 
seule offre qualitative pour les quatre contrats en plus d’une offre quantitative pour 
chaque contrat, donc quatre offres quantitatives. Certains membres ont vu dans cette 
approche une façon de contrer de possibles collusions tout en répondant aux besoins de 
la Ville. 
 
Enfin, les membres ont aussi apprécié que des pénalités aient été prévues aux contrats 
pour les firmes qui procéderont à du remplacement de personnel. L’introduction de cette 
clause fait suite à des commentaires en ce sens du Vérificateur général de la Ville dans 
son rapport annuel. 
 
Au terme de leurs délibérations, les membres de la Commission permanente sur 
l’examen des contrats ont estimé avoir scrupuleusement exercé leur devoir de vigilance 
à l’égard du dossier présenté. 
 
En conséquence, la commission émet le constat suivant. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service des infrastructures, de la voirie et des transports pour leurs 
interventions au cours de la séance de travail de la commission. La commission adresse 
la conclusion suivante au conseil d’agglomération: 

 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

- Contrat no 1 de services professionnels d'une valeur de plus de 1 M$ 
présentant un écart de prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le 
soumissionnaire ayant obtenu la deuxième meilleure note totale suite à 
l’utilisation d’une grille d’évaluation; 

- Contrat no 3 de services professionnels d'une valeur de plus de 1 M$ pour 
lequel l'adjudicataire en est à son quatrième octroi de contrat consécutif pour  
un contrat récurrent. 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 

 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects  liés à ce dossier; 
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À l’égard du mandat SMCE143855003 qui lui a été confié, la Commission permanente 
sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du processus tenu dans 
le cadre de ce dossier.  
 
 


